l’enquete du CESE Travail et climat qui comme au niveau local au CESER associe les différents acteurs de la vie civile et du monde au travail 

Que nous dit cette enquête ?
· Il y a un décalage entre le niveau de préoccupation personnelle et l’engagement collectif sur les sujets d’environnement au travail.

C’est plus sensible chez les agents publics qui sont 84 % à déclarer qu’ils se sentent concernés à titre personnel et seulement 27 % à constater que le sujet est à l’ordre du jour dans leur administration. 
Les cadres sont les plus nombreux à répondre que les questions environnementales constituent une préoccupation personnelle. Ils sont suivis par les ouvriers, puis les employés, les dirigeants et les professions libérales
· les préoccupations environnementales sont observées dans toutes les catégories socio-professionnelles.
· Et il y a  conscience d’une relation forte entre le climat et la situation de travail de toutes les CSP.

Les enjeux d’adaptation du changement climatiques ont des effets dans les relations de travail et organisation du travail : *Les ouvriers placent au premier rang de ces motifs, « mon travail est rendu plus pénible physiquement par des effets directs et /ou indirects du changement climatique » et au deuxième rang je suis dans un secteur dont les activités sont polluantes ou émettrices de GES ou certaines tâches de mon travail me paraissent polluantes ou émettrices de GES.
*Les employés considèrent que les effets du dérèglement climatique sont préoccupants pour leur travail d’abord en raison des effets sur les relations de travail et l’organisation du travail, puis parce que certaines de leurs tâches professionnelles seraient polluantes ou émettrices.
*Les agents publics placent plus nettement au premier rang des motifs de leur préoccupation les effets que le changement climatique peut avoir sur les relations de travail et l’organisation du travail. Mais ils placent au deuxième rang de leur préoccupation la pénibilité physique accrue par les effets directs ou indirects du changement climatique. Surtout pour les agents dont la mission consiste à prendre en charge des usagers (services de santé notamment) ou encore d’agents municipaux des services techniques travaillant à l’extérieur
Le premier impact du climat identifié par les répondants dans le cadre de leur travail concerne la santé. Suivent l’impact sur les conditions de travail et sur les conditions de transport entre le domicile-travail ou dans le cadre de déplacements professionnels.

· 70 % des répondants considèrent que le dérèglement climatique et plus généralement la dégradation de l’environnement peut affecter la santé des salariés et des agents. Il n’apparait pas de cloisonnement entre les risques professionnels d’un côté, les risques environnementaux de l’autre mais au contraire une conscience de la combinaison de facteurs de risques environnementaux et professionnels.
sous la forme d’une dégradation des conditions de travail, avec des impacts physiques, psychologiques, de la fatigue et une perte d’attention accrue dans les déplacements.

· Un niveau d’anxiété variable face aux changements environnementaux dans le cadre du travail, plus marqué chez les femmes que chez les hommes( en particulier dans la Fonction publique  dans les métiers du soin majoritairement exercées par des femmes) On peut noter que l’absence d’actions transformatrices dans le cadre du travail peut-elle même générer de l’anxiété.
· L’insuffisance de formation et de sensibilisation est perçu comme premier frein au développement du dialogue social sur les enjeux. Vient ensuite l’° absence de volonté de l’emplyeur
ce sont les cadres qui bénéficient le plus souvent des formations* (42 %). Ce chiffre est plus faible pour les agents publics (25,5 %), pour les ouvriers (16,7 %) et pour les employés (25,6 %)
*Formations à l’initiative des employeurs pour moitié, plus rarement des OS et des IRP CSE C2SCT F3SCT(moins de 17%)
* plus souvent très généralistes (fresque du climat) sur les éco-gestes que sur les effets sur la santé
· Premières solutions proposées pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux :  d’abord Des obligations légales renforcés et ensuite la réalisation de diagnostics partagés :
La troisième réponse est différente selon les catégories de représentants : alors que ceux des salariés (représentants du personnel comme non mandatés) privilégient les accords négociés de branche, les employeurs donnent la priorité aux demandes émises par les salariés et les agents. En raison peut-être de la configuration particulière du dialogue social dans la Fonction publique, les agents publics répondants accordent plus de poids au recours au droit d’alerte qu’aux accords.
· La base de données économiques, sociales et environnementales (BDESE) est un outil encore insuffisamment connu des salariés et qui intègre peu la dimension environnementale.
L’ensemble des informations sur les grandes orientations de l’entreprise que l’employeur est
tenu de mettre à disposition du CSE d’au moins 50 salariés
depuis  2015
- Par accord collectif d’entreprise : contenu fixé librement par les parties et a minima les conséquences environnementales de l’activité de l’entreprise
- Si pas d’accord, contenu fixé par le code du travail, avec des exigences plus fortes pour les entreprises de + 300 salariés
Sanction : l’absence de BDESE constitue un délit d’entrave passible d’une amende de 7 500€
Seuls les répondants des entreprises de plus de 5 000 salariés perçoivent, à plus de 50 %, que la BDESE de leur entreprise a intégré une dimension environnementale
· Le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) intègre encore peu les risques liés aux dérèglements climatiques. (constat partagé OS OP)
Tte entreprise doit obligatoirement y faire l’inventaire des dangers, le résultat de l’évaluation des risques identifiés dans l’entreprise et la liste des actions de prévention des risques et de protection des salariés) depuis 2001
Sanction : l’absence d’inscription des risques professionnels dans le DUERP expose l’employeur à une amende allant de 1 500€ à 7 500€. La non mise à disposition du DUERP au CSE relève du délit d’entrave et la peine peut aller jusqu’à 3 750€ d’amende

· Des Services de Prévention et de Santé au Travail (SPST) peu sensibilisés sur les risques liés à l’environnement sur les risques liés à l’environnement

